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Afin de répondre à l’urgente nécessité d’augmenter
l’offre d’accueil des enfants, les entreprises sont
conviées à participer à cet objectif et à s’engager
dans un soutien plus actif à l’égard de leurs salariés
ayant des enfants. Cet article examine comment les
entreprises sont mobilisées autour de la question
de l’accueil des enfants dans quatre pays de
l’Union européenne, l’Allemagne, la France, l’Italie
et le Royaume-Uni. Au préalable, cet appel aux
entreprises est situé dans le contexte plus large des
réformes des politiques d’accueil, soulignant les
convergences entre les objectifs assignés à ces
réformes en lien avec les injonctions de l’Union
européenne, et les diverses formes de mise en
œuvre. Sont ainsi mises en évidence différentes
logiques d’implication des entreprises, articulées à
divers modèles d’intervention de l’État et de parte-
nariats public-privé.

Au cours des dix dernières années, les politiques
d’accueil des jeunes enfants ont été réformées

dans la plupart des pays européens afin de mieux
répondre aux besoins des parents et aux injonctions
de l’Union européenne en faveur d’un développe-
ment accru des structures d’accueil, conformément
aux objectifs fixés au Sommet de Barcelone en 2000.
Cette injonction prend place dans un contexte
général de limitation des dépenses publiques qui
incite les gouvernements à rechercher des parte-
naires pour financer et piloter le développement de
ce secteur d’activité. Les associations, et plus large-
ment la société civile, ont été appelées à participer
à ce développement, comme les entreprises et les
partenaires sociaux. L’implication des entreprises
revêt une importance et des formes variables selon
le paysage institutionnel propre à chaque pays, en
fonction des outils mis en place pour encourager
cette implication et des modes de gouvernance

spécifiques à chaque contexte. L’objectif de cet
article est de comparer comment les entreprises
ont été associées ou impliquées dans les réformes
de l’accueil des enfants dans quatre pays de l’Union
européenne, l’Allemagne, la France, l’Italie et le
Royaume-Uni, qui partaient de situations très
différenciées à la fin des années 1990 lorsque la
stratégie européenne s’est mise en place. L’étude
s’est appuyée sur une recherche comparative
fondée sur trois séminaires au cours desquels des
chercheurs ayant réalisé des études sur ce sujet
dans les quatre pays ont échangé, à partir d’une
grille commune, leurs analyses des réformes des
politiques d’accueil, de leurs conséquences sur la
gouvernance des services d’accueil, et sur l’impli-
cation des entreprises dans ce secteur (1) (Daune-
Richard et Letablier, 2009). En premier lieu, on
verra comment se situe cette politique d’activation
des entreprises dans les enjeux des réformes de
l’accueil des enfants par l’accent mis sur les priorités
assignées à ces réformes dans chacun des pays.
Puis seront observées les modalités d’appel aux
entreprises, notamment du point de vue de la
recomposition des relations entre public et privé
dans le secteur de l’accueil des enfants.

Les réformes de l’accueil des enfants
et leurs enjeux

L’appel réitéré de la Commission européenne en
faveur d’une « modernisation des politiques fami-
liales » afin de mieux les adapter aux nouveaux
défis du XXIe siècle a été diversement entendu.
Plusieurs pays ont néanmoins engagé des réformes,
plus ou moins substantielles, de leur politique
familiale pour la rendre plus effective dans le
soutien apporté aux parents qui travaillent, et leur
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(1) Cet article s’appuie sur une recherche financée par la Caisse nationale des Allocations familiales (CNAF) en 2008-2009 sur
l’implication des entreprises dans l’accueil des enfants. Les auteures remercient les chercheurs ayant participé à ce travail :
Sophie Rouault et Mechthild Veil pour l’Allemagne, Stefania Sabatinelli pour l’Italie, Colette Fagan et Mark Smith pour le
Royaume-Uni, Sophie Odena et Francesca Petrella pour la France, ainsi que Danielle Boyer qui a suivi ce projet à la CNAF.



permettre de mieux concilier travail et vie familiale.
Si, depuis plus d’une décennie, l’enjeu principal est
de répondre aux besoins des parents qui travaillent
et de permettre aux mères de rester dans l’emploi,
d’autres enjeux se sont superposés, notamment ceux
liés à l’évolution démographique, à la nécessité de
resserrer la cohésion sociale et de lutter contre la
pauvreté des enfants. Si la fixation d’objectifs
chiffrés en matière d’accueil des enfants au Sommet
de Barcelone en 2002 (2) a pu laisser craindre une
certaine subordination de la politique de l’enfance
à des objectifs économiques et d’emploi, les déve-
loppements de la politique communautaire au
cours des premières années de ce siècle indiquent
une autre préoccupation liée à l’éducation et au
bien-être des enfants, formulée en termes d’inves-
tissement social.

EEnnjjeeuuxx aauu nniivveeaauu ccoommmmuunnaauuttaaiirree :: ddee llaa nnoottiioonn
ddee cchhaarrggee àà cceellllee dd’’iinnvveessttiisssseemmeenntt ssoocciiaall
Depuis une quinzaine d’années, les réformes des
politiques sociales promues par l’Union européenne
vont de pair avec un renouvellement de la
conception de l’« État social » orienté vers un
« État d’investissement social » (Giddens, 1998 ;
Palier, 2005) visant à encourager l’investissement
en capital humain et à soutenir l’emploi plutôt que
le revenu. Cette « troisième voie », intermédiaire
entre une voie purement néolibérale et une voie
sociale-démocrate, visait à contenir les dépenses
publiques dans un contexte de vieillissement démo-
graphique et de croissance ralentie. Elle marquait
un tournant dans la conception des politiques
sociales par une attention portée aux enfants en
tant qu’ils concentrent l’espoir d’un retour sur
investissement en termes d’éducation, de perfor-
mances scolaires et de bien-être. En changeant le
regard sur les enfants, passant d’une vision en termes
de « charge » et de coût à une vision en terme
« d’investissement social », la réorientation des
politiques se veut mieux adaptée à la construction
d’une société de la connaissance.

Le premier grand enjeu des réformes des politiques
d’accueil est d’abord un défi quantitatif lié à la
nécessité de développer l’offre d’accueil afin de
répondre aux besoins des parents qui travaillent et

d’augmenter la participation des mères au marché
du travail, considérée comme une condition néces-
saire à l’autonomie économique des femmes et à
l’égalité avec les hommes. Le second cible la qua-
lité des modes d’accueil et met l’accent sur la dimen-
sion éducative de l’accueil, s’appuyant sur des
résultats de recherches qui montrent l’avantage pour
une société de développer l’éducation précoce des
enfants (3). L’idée est de recentrer l’intervention
publique sur les besoins des enfants et pas seule-
ment sur ceux des parents. Les débats entourant la
mise en place d’un droit opposable en France ou
d’un droit individuel de l’enfant à un accueil édu-
catif, comme dans les pays nordiques, ou encore
d’un droit à une éducation préscolaire pour les
plus grands des jeunes enfants, confortent la notion
de « droit des enfants » à un environnement qui
permette leur développement cognitif et leur bien-
être. En effet, si au premier rang des arguments
justifiant les réformes des politiques d’accueil
figure la nécessité de soutenir les parents pour
qu’ils participent au marché du travail (4), d’autres
arguments mettent la question de la qualité de
l’accueil au cœur du débat. Ces arguments sont
développés par l’Organisation de coopération et
de développement économiques (OCDE) dans son
rapport « Starting Strong II », qui insiste sur l’impor-
tance de la dimension éducative de l’accueil des
enfants, ainsi que sur l’importance de l’éducation
précoce, non seulement au regard des performances
des enfants en matière d’apprentissage, mais aussi
au regard d’une certaine égalité des chances
(OCDE, 2006). On assiste ainsi à un changement
d’approche de la « garde » des enfants qui souligne
l’importance du développement cognitif des
enfants, ainsi que le fait qu’il ne peut être l’apa-
nage des seuls parents. Ce recadrage marque un
tournant radical dans l’approche de l’enfant dans
des pays comme l’Allemagne où l’éducation des
jeunes enfants était l’apanage des mères. Plusieurs
pays ont ainsi institué un droit des enfants à une
éducation préscolaire.

C’est dans ce contexte général que se retrouve
posée la question de l’accueil des enfants, en tant
que responsabilité de l’État, pour répondre à la fois
aux besoins induits par l’incitation faite aux mères
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(2) Au sommet de Barcelone en 2002, des conclusions et des objectifs explicites ont été définis en matière d’offre de services
d’accueil. Tout en confirmant l’objectif du plein emploi, le Conseil européen de 2002 recommandait aux États membres de
supprimer les éléments dissuasifs à la participation des femmes à l’emploi et, par conséquent, de développer les services
d’accueil des enfants d’ici 2010 pour au moins 33 % des enfants âgés de moins de 3 ans et 90 % des enfants de 3 ans à l’âge
de la scolarité obligatoire. L’importance de ces objectifs a été rappelée lors de l’adoption par le Conseil européen des lignes
directrices pour l’emploi 2008-2010.
(3) Pour un aperçu de ces recherches, voir Letablier et al., 2009, chapitre 5.
(4) Les États peuvent investir dans les services d’accueil des enfants pour diverses raisons. Une raison se réfère au fait que la
disponibilité de services d’accueil a un impact sur le taux d’emploi des mères, et une participation importante des mères au
marché du travail favorise une plus grande égalité entre les hommes et les femmes, contribuant à viabiliser les systèmes de
sécurité sociale dans un contexte de vieillissement de la population. Une autre raison, liée à la précédente, concerne la
contribution à l’augmentation de la fécondité, notamment par une réduction de la tension entre travail et responsabilités
familiales. Toutefois, si les arguments en faveur du développement des modes d’accueil des enfants sont désormais bien
connus, de nombreux États membres sont encore loin d’atteindre les objectifs de Barcelone, les barrières étant davantage
financières qu’idéologiques car la plupart des États membres ont pris des initiatives afin d’augmenter l’offre de services.



de se porter sur le marché du travail, à la nécessité
urgente de réduire la pauvreté des enfants et d’aug-
menter leur niveau d’éducation dans une société
orientée vers la connaissance. Investir dans les
enfants est donc devenu l’un des mots d’ordre de
la dernière décennie, non seulement pour assurer
la pérennité de la protection sociale, mais aussi
pour promouvoir l’égalité des chances face à l’édu-
cation et à la formation et ainsi déjouer le déter-
minisme de l’héritage social. Ainsi, Gøsta Esping-
Andersen (2008) suggère de combiner une stratégie
d’emploi des mères soutenue par une offre d’accueil
abordable par des congés parentaux rémunérés, et
par des transferts familiaux susceptibles d’élever le
revenu des familles au-dessus du seuil de pauvreté.
Les États membres ont diversement répondu à ces
recommandations, non seulement en fonction de
ce qui existait jusqu’alors mais aussi en fonction
des moyens alloués à cette politique, des instru-
ments utilisés et des acteurs impliqués. Les réformes
des politiques d’accueil des enfants ont donc été
plus ou moins substantielles, plus ou moins radi-
cales, selon les situations de départ et les priorités
des réformes (5).

DDeess pprriioorriittééss ddiivveerrsseess ddaannss lleess qquuaattrree ppaayyss 
À la fin des années 1990, l’accueil des enfants
d’âge préscolaire varie considérablement d’un
pays à l’autre. Parmi les quatre pays considérés ici,
seule la France peut s’enorgueillir de disposer
d’une politique d’accueil des enfants, instituée,
instrumentée et fonctionnelle, bien que les besoins
soient loin d’être couverts. Depuis les années 1970,
en effet, la politique familiale s’est progressivement
réorientée vers un soutien aux parents qui travail-
lent en mettant en place une politique d’accueil
des enfants articulée à un système de prestations.
Mais cette politique a fini par aboutir à un empi-
lement de mesures et de prestations la rendant
opaque pour les parents. Le principe de l’inter-
vention publique est néanmoins bien admis et
celui d’une régulation publique bien établi. Dans
les années 1980, l’école maternelle est progressive-
ment généralisée à tous les enfants âgés de 3 ans
à 6 ans, l’accent étant mis sur la dimension édu-
cative avant la scolarité obligatoire ainsi que sur
l’accès à tous les enfants quelles que soient leur
origine sociale ou la situation de leurs parents, la
gratuité étant le gage de l’égalité des chances pour
les enfants. Cette dimension éducative s’est même
étendue jusqu’au début des années 2000 à une
partie des enfants âgés de 2 ans à 3 ans. De fait, la
politique d’accueil des enfants renvoie, en France,

essentiellement à l’accueil des enfants de moins de
3 ans ainsi qu’à l’accueil périscolaire. Dans ce
contexte, la priorité est, au début de cette décennie,
d’augmenter l’offre d’accueil pour les enfants âgés
de moins de 3 ans afin de répondre aux besoins
des parents qui travaillent de simplifier le système
de prestations et de le rendre plus visible pour les
parents, de réformer ce système pour le rendre plus
incitatif au travail des mères.

Ainsi, plusieurs réformes ont eu lieu au cours de la
dernière décennie visant à mieux répondre aux
besoins des familles, notamment à la diversification
des besoins, et à mobiliser de nouveaux acteurs. La
loi réformant le système de prestations d’accueil
des jeunes enfants en 2004 vise à simplifier le
système de prestations tout en réaffirmant le prin-
cipe d’action du gouvernement français : préserver
et développer la liberté de choix des parents vis-à-
vis du mode d’accueil de leurs enfants. Elle vise
également à rendre accessible à un plus grand
nombre de parents l’accès à un mode d’accueil
individuel par une assistante maternelle. Le statut
des assistantes maternelles a ensuite été révisé afin
de réguler cette profession, notamment par une
contractualisation de la relation d’emploi. De fait,
l’augmentation de l’offre d’accueil repose en grande
partie sur le développement de l’accueil par les assis-
tantes maternelles, même si les parents continuent
de déclarer leur préférence pour un mode d’accueil
dans une structure collective et si l’accueil collectif
reste le mode d’accueil le plus accessible financière-
ment aux familles modestes (Voisin, 2009). Le plan
Petite enfance 2007-2012 prévoit une augmentation
substantielle du nombre de places d’accueil en
même temps qu’une diversification de l’offre afin de
mieux s’ajuster à la diversité des demandes.
L’objectif est également d’encourager le développe-
ment de partenariats avec de nouveaux acteurs, et
en premier lieu avec les entreprises.

Jusque dans les années 1990, dans les trois autres
pays (Allemagne, Italie et Royaume-Uni), la garde
des enfants est moins une affaire d’État qu’une
affaire de famille, et surtout de mères. Ces pays
peuvent, en effet, être qualifiés de « maternalistes »
en raison de l’importance du rôle des mères dans
les soins aux enfants, une importance reconnue
– bien que sous des formes diverses – dans la légis-
lation et les principes de la protection sociale. Aucun
des trois pays ne dispose de l’équivalent français
de l’école maternelle, même si en Italie, la majorité
des enfants de plus de 3 ans sont accueillis dans de
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(5) Il importe de rappeler ici que les quatre pays ne consacrent pas le même pourcentage de leur produit intérieur brut (PIB)
à la politique familiale : tandis que l’Allemagne consacre 3,2 % de son PIB aux prestations sociales « familles-enfants », la
France y consacre 2,5 %, le Royaume-Uni 1,7 % et l’Italie 1,1 % (Fagnani et al., 2008). Si on rapporte ces dépenses aux
dépenses de protection sociale, la part de celles allouées à la fonction famille-enfants s’élève à 10,8 % en Allemagne, 8 % en
France, 6,2 % au Royaume-Uni et 4,2 % en Italie. Ces résultats recouvrent cependant de fortes variations selon le type de
prestations : ainsi, les prestations en nature sont évaluées à 0,8 % du PIB en Allemagne, 0,5 % en France et en Italie (mais
n’incluent pas les écoles maternelles) et 0,4 % au Royaume-Uni (Fagnani et al., 2008).



telles structures, celles-ci n’étant pas nécessaire-
ment de statut public. En Allemagne comme au
Royaume-Uni, les mères se retirent du marché du
travail après la naissance d’un enfant, pour reprendre
ensuite une activité, généralement à temps partiel,
afin de pouvoir combiner leur emploi avec les
exigences de la maternité. Les mères allemandes
sont éligibles pour une allocation parentale assimi-
lable à un salaire maternel, car n’étant pas condi-
tionnée par une activité professionnelle antérieure
à la naissance. En dépit de différences entre les
trois pays concernant les prestations de soutien à la
garde des enfants, les enfants de moins de 3 ans
sont principalement gardés par leur mère, les struc-
tures d’accueil étant rares.

Les réformes engagées à la fin des années 1990 au
Royaume-Uni avec la mise en place du premier
plan de développement des modes d’accueil
des enfants (« National Childcare Strategy ») par le
nouveau gouvernement travailliste en 1998 ont
fait l’effet d’une petite révolution dans l’approche
de la garde des jeunes enfants. La stratégie vise en
premier lieu à lutter contre la pauvreté des enfants
dont le niveau est très préoccupant (Unicef, 2000 et
2006). L’ambition est également d’augmenter le
taux d’emploi des mères et de faciliter la concilia-
tion entre travail et vie familiale. Le programme
« Sure Start » mis en place en 1998-1999 s’adresse
à tous les enfants et accorde un soutien renforcé
aux enfants et aux familles les plus en difficulté
par des actions ciblées sur certaines zones et régions.
Afin de mieux articuler accueil et éducation, les
services d’accueil de l’enfance ont été récemment
confiés à l’unité « Sure Start » rattachée au mi-
nistère de l’Éducation et placée sous l’autorité
conjointe des ministères de l’éducation et du
travail. Il s’agit pour cette unité de mettre en œuvre
le programme « Sure Start » destiné à offrir à chaque
enfant le meilleur départ possible dans la vie, en
réunissant les services d’accueil, d’éducation
préscolaire, de santé et de soutien familial. Un
deuxième plan mis en place en 2004 (Ten years
strategy) conforte cette orientation et, en 2006,
l’adoption du Childcare Act en définit le cadre légal.
Les mesures prises depuis dix ans se résument dans
la poursuite des quatre objectifs suivants : flexi-
bilité, disponibilité, qualité et solvabilité.

Alors que la pauvreté des enfants et leur bien-être
continuent d’occuper une place centrale dans les
recherches internationales de l’Unicef, de l’OCDE
(Whiteford et Adema, 2007) et d’Eurostat (2008),
c’est plutôt l’accès à l’éducation précoce qui a
constitué l’enjeu majeur des réformes en Allemagne
après la diffusion des résultats des enquêtes PISA
de l’OCDE qui ont ébranlé les convictions relatives
à la supériorité de l’éducation maternelle sur toute
autre (Fagnani, 2010). Parallèlement, depuis dix ans,
l’Allemagne s’est engagée dans un processus de

réformes réformes profondes de sa politique familiale
afin de la moderniser, c’est-à-dire de mieux
l’adapter aux évolutions sociétales, et notamment
aux défis démographiques et à l’évolution du tra-
vail des mères (Fagnani, 2010). Deux réformes ont
ainsi marqué un tournant décisif dans la réorien-
tation de la politique familiale allemande : la loi
entrée en vigueur au 1er janvier 2005 sur l’extension
de l’accueil de la petite enfance (loi TAG) et la
réforme « phare » du congé parental, entrée en
vigueur en janvier 2007. Pour la première fois, la
loi TAG pose publiquement la question de la garde
collective des enfants de moins de 3 ans comme
étant un enjeu sociétal majeur. Cette loi se donne
pour objectif de stopper la diminution de l’offre
d’accueil en crèche dans les Länder de l’Est et
d’en augmenter le nombre dans ceux de l’Ouest
à l’horizon 2013, pour satisfaire les besoins éva-
lués à 33 % des enfants de ce groupe d’âge, soit
2,1 millions d’enfants, et ainsi répondre aux objectifs
fixés au niveau communautaire. La loi TAG propose
aussi de rééquilibrer l’offre d’accueil entre offre
individuelle et offre collective, en faveur des
structures collectives selon une répartition de deux
tiers et un tiers. Aujourd’hui, 88 % des enfants de
moins de 3 ans qui ne sont pas gardés par l’un
des parents le sont dans des structures collectives
(Veil et Rouault, 2009).

En Italie, les réformes se sont effectuées en ordre
dispersé, ce pays n’ayant pas de politique familiale
véritablement instituée au niveau national. La
garde des jeunes enfants reste principalement le
fait des mères et/ou des grands-mères. Depuis la
loi « crèches » de 1971, la politique d’accueil des
jeunes enfants incombe aux communes qui peuvent
recevoir un financement des régions pour couvrir
les coûts de fonctionnement. En 1997, une nouvelle
loi sur l’enfance prévoit des financements de trois
ans alloués au développement de modes d’accueil,
mais le renouvellement de ces financements a été
interrompu. Dans les années 2000, les réformes se
succèdent mais avec des objectifs parfois contra-
dictoires. Un programme spécial de création de
crèches (Piano Straordinario Nidi) est mis en place
en 2006 par le gouvernement Prodi, suivi d’un
accord entre le gouvernement, les régions et les
collectivités locales pour créer un réseau intégré
de crèches sur l’ensemble du territoire afin de
« promouvoir le bien-être et le développement des
enfants, soutenir le rôle éducatif des parents et
faciliter la conciliation des temps du travail et de la
famille ». Ce plan exceptionnel prévoit la création
de soixante-cinq mille places d’accueil dont vingt
mille dans des classes pour les enfants âgés de
2 ans à 3 ans. Les efforts doivent être concentrés
sur les régions du sud de l’Italie afin d’assurer un
taux de couverture de 6 % minimum dans les régions
les plus dépourvues. Aujourd’hui, le plan a survécu
à la chute du gouvernement Prodi en 2008.
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DDeess rrééffoorrmmeess dduu ppiilloottaaggee ddeess ppoolliittiiqquueess
dd’’aaccccuueeiill 
Non seulement le contenu des politiques et leurs
objectifs prioritaires ont été réformés mais leur
mode de pilotage et de gouvernance ont aussi été
repensés. Ces réformes s’inscrivent dans un
contexte général d’évolution des réglementations,
de diversification des solutions d’accueil, de raré-
faction des ressources publiques et d’émergence
de nouveaux acteurs dans ce champ politique. En
Italie, les réformes dans un contexte politique de
subsidiarité des responsabilités publiques ne semblent
pas déboucher sur une harmonisation du pilotage
de l’accueil.

Les évolutions ont été les plus marquées en
Allemagne. Pendant longtemps, l’intervention des
autorités publiques dans l’accueil des jeunes
enfants a été subsidiaire par rapport à celle du tiers
secteur, et c’est ce qui a changé depuis le début des
années 2000, notamment sous l’effet de la réuni-
fication. L’objectif affiché d’augmenter les taux
d’activité des femmes ainsi que le taux de natalité
dont le niveau est particulièrement faible dans ce
pays, a poussé l’État fédéral à s’engager dans la voie
d’une politique familiale plus interventionniste
mettant l’accent sur l’urgente nécessité de développer
des structures d’accueil pour les enfants afin de
faciliter la conciliation entre travail et vie familiale
des parents (Klammer et Letablier, 2008 ; Fagnani et
Math, 2007). La loi TAG a force d’obligation pour
les Länder et les communes qui doivent assurer le
financement des structures d’accueil, aidés par l’État
fédéral à hauteur de 1,5 milliard d’euros par an.
Depuis 2005, les Länder ont la possibilité de financer
des services privés lucratifs et ne sont plus limités
au financement des associations, parentales ou chari-
tables. Ces réformes ont fait de l’accueil de la petite
enfance un enjeu conflictuel du fédéralisme en
Allemagne : alors que le Bund (symboliquement en
la personne de la ministre fédérale à la famille) se
présente désormais comme le fer de lance de la
refonte des politiques familiales (et des mentalités),
les Länder et les communes sont en grande partie
chargés du financement des mesures annoncées à
Berlin et de leur mise en œuvre. Cette répartition
des prérogatives, conflictuelle dans un contexte de
compression des dépenses publiques locales, fonde
les appels au réalisme des collectivités locales. Selon
Sophie Rouault et Mechthild Veil (Daune-Richard et
Letablier, 2009), le niveau fédéral est donc celui où
s’élabore le référentiel d’action publique : il s’agit
moins de soutenir les familles nécessiteuses comme
au Royaume-Uni que de soutenir les couples biactifs
et de contribuer à la politique d’activation des
mères. Le niveau fédéral se présente aussi comme
celui où s’animent les réseaux et où se mettent
en place les partenariats entre acteurs publics et
privés nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie
fédérale. Dans cette structure politique fédérale,

l’absence d’une branche « famille » dans le système
de sécurité sociale, associée au fait que le dévelop-
pement des crèches n’était pas considéré comme
une priorité dans les Länder de l’Ouest, a laissé
l’initiative à la société civile, aux églises et aux
entreprises pour développer l’offre d’accueil des
jeunes enfants. Mais, depuis un jugement de la
Cour constitutionnelle fédérale de 1967, le cadre
constitutionnel s’est complexifié car ce jugement
attribue la compétence en matière de fourniture de
services d’accueil de la petite enfance aux communes
et non plus aux organisations caritatives, parti-
culièrement à celles d’origine confessionnelle qui
fournissent toujours une part importante des services
à l’enfance et à la jeunesse. Les communes ont
donc la responsabilité d’évaluer les besoins et de
planifier leur action en matière d’offre d’accueil.
Elles peuvent toutefois déléguer une partie de ces
prérogatives à des prestataires publics, privés ou
caritatifs (Veil, 2010).

En France, le pilotage de la politique publique
d’accueil s’inscrit dans un paysage institutionnel
qui articule un partage des responsabilités entre les
caisses d’Allocations familiales (CAF), les conseils
généraux et les municipalités. Les deux premiers
fixent le cadre réglementaire et financier tandis
que les municipalités définissent et mettent en
place les politiques en fonction des besoins de leur
population et de leurs priorités, c’est-à-dire celles
des élus locaux et des valeurs qu’ils cherchent à
promouvoir. Depuis les années 1980, une politi-
que contractuelle menée par les CAF est mise en
place. Piliers de cette politique, les contrats crèches
ont été transformés en 2006 en contrats enfance et
jeunesse, afin de réformer la politique de l’enfance
et de la jeunesse, notamment par un meilleur
encadrement des dépenses et la mise en place de
nouvelles règles de financement par les CAF.
L’objectif est de mieux cibler les interventions de
ces dernières en matière d’accueil en visant les
publics et les territoires les plus démunis, en fonc-
tion de critères de sélectivité. Ces nouvelles règles
limitent le taux de financement des CAF à 55 % du
reste à charge après déduction de la prestation de
service unique, des subventions éventuelles et de
la participation des familles, au lieu de 70 % anté-
rieurement. Cette baisse de financement conduit
les municipalités à redéfinir leurs priorités, à opti-
miser leurs investissements, à revoir leurs sources
de financements et à chercher de nouveaux parte-
naires. Progressivement, la commune – ou la
ville – s’est imposée comme le niveau pertinent de
pilotage de l’accueil, où se confrontent l’offre et la
demande et où les partenariats se mettent en place.
Les transformations de la gouvernance locale
induites par ces évolutions peuvent cependant
générer des tensions entre les logiques qui préva-
lent dans l’accueil des enfants, notamment entre
une logique de « service public » portée par les
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institutions et une logique « marchande » d’adap-
tation à la demande (6) (Fenet, 2010).

Au Royaume-Uni, la loi de 2004 sur les enfants
(Children’s Act) stipule que c’est aux autorités
locales que revient la charge de mettre en place
le plan intégré pour l’enfance et la jeunesse
(Children and Young People’s Plan – CYPP). Ce
plan stratégique place l’ensemble des services de
l’enfance et de la jeunesse sous la responsabilité
des collectivités locales, incluant la santé et la
prévention de la criminalité. La loi de 2006 sur
l’accueil des jeunes enfants (Childcare Act) attribue
en outre aux municipalités la responsabilité
d’assurer le bien-être des enfants, en veillant en
particulier à ce que l’offre d’accueil soit suffisante
pour répondre aux besoins. Les partenariats
locaux qui se sont développés dans la foulée des
réformes engagées depuis la fin des années 1990
impliquent surtout des acteurs publics, en lien avec
l’objectif prioritaire de lutte contre la pauvreté des
familles et des enfants. Ces acteurs sont des
professionnels de l’accueil des enfants, des repré-
sentants des services de soins et d’assistance
sociale, des services sociaux et d’autres institu-
tions travaillant avec les enfants et les familles.
Les entreprises en sont absentes, leur investisse-
ment étant lié à d’autres priorités et à d’autres
outils. À la différence de l’Allemagne où les réformes
de la politique familiale ont été menées avec l’appui

du patronat et des syndi-
cats, au Royaume-Uni,
elles se sont réalisées avec
l’appui des associations
et des organisations non
gouvernementales (ONG)
présentes dans le champ
de l’enfance et de la
parentalité, porteuses de
revendications en terme
de reconnaissance du
droit des enfants. L’action
de ces « lobbies » a été
d’asseoir la politique du
New Labour sur le para-
digme de l’investisse-
ment social (Williams et
Roseneil, 2004).

Au total, en dépit de la
diversité des priorités, les
réformes des politiques
d’accueil ont cherché à
mobiliser de nouveaux

acteurs, en particulier les entreprises, non seule-
ment pour élargir leurs possibilités de financement
mais aussi pour les responsabiliser autour d’enjeux
de conciliation entre travail et vie familiale, d’enjeux
démographiques et de cohésion sociale.

LL’’aaccccuueeiill ddeess eennffaannttss ddaannss lleess qquuaattrree ppaayyss 

En dépit de la volonté affichée de développer
l’offre d’accueil des enfants, des disparités persistent
entre les quatre pays, non seulement au regard du
nombre d’enfants accueillis mais aussi du temps
d’accueil. Le tableau ci-dessus distingue l’accueil
formel (crèche, halte-garderie, assistante maternelle,
garde à domicile) et l’accueil informel (salarié non
déclaré, au pair, membres de la famille ou de
l’entourage) des enfants de moins de 3 ans. C’est en
France et au Royaume-Uni que les recours aux
modes d’accueil formels sont les plus courants,
puisque 44 % des enfants de cet âge y sont accueillis
en France et 43 % au Royaume-Uni contre 31 %
en Italie et 23 % en Allemagne. En revanche, en
Allemagne, la garde par les parents est la plus
fréquente : elle concerne 62 % des enfants de moins
de 3 ans, contre 50 % en France et en Italie et 45 %
au Royaume-Uni (à l’exclusion de tout autre mode
d’accueil). En ce qui concerne les enfants de plus
de 3 ans, plus de huit enfants sur dix sont accueillis
dans une structure formelle, soit à plein temps (la
majorité des enfants en Allemagne, en France, au

(6) À la différence de l’Allemagne, la France a opté pour le maintien des services d’accueil des enfants dans le champ de
la Directive « services ». Cette option place ces services dans une logique de marché intérieur pour le développement de
l’offre. Les associations s’en trouvent affectées, passant d’une situation de partenaires des collectivités locales à une
situation de prestataires par rapport à la commande publique, notamment par le biais des appels d’offre qui stimulent la
concurrence pour l’obtention de marchés.

Allemagne France Italie Royaume-Uni

Enfants 0-2ans (révolus)

• Modes d’accueil formels (1)

- 1 heure à 29 heures 8,0 14,0 10,0 28,0

- > 30 heures 8,0 17,0 16,0 5,0

• Autres arrangements (1)

- 1 heure à 29 heures 24,0 15,0 22,0 31,0

- > 30 heures 3,0 14,0 13,0 8,0

- par un-e assistant-e maternel-le (1) 7,0 13,0 5,0 10,0

- par famille ou amis (1) 22,0 20,0 32,0 31,0

• gardés par les parents (seuls) 62,0 50,0 50,0 45,0

• Nombre moyen d’heures d’accueil (2)

- accueil formel (en heures /semaine) nr 28,4 30,9 14,4

- Autre accueil nr 26,9 23,1 17,3

Source : Eurostat, EU-SILC 2006 (European Communities, 2009)
Modes formels : tous les établissements d’accueil des jeunes enfants ; autres arrangements : par une
assistante maternelle ou un membre de la famille autre que les parents ; nr : non-réponses.
(1) En % de tous les enfants âgés de moins de 3 ans.
(2) En nombre moyen d’heures par semaine.
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Royaume-Uni) ou principalement à temps partiel
(Italie). Il importe toutefois de noter que ces chiffres
ne coïncident pas exactement avec ceux que l’on
peut collecter directement auprès de sources
nationales. Celles-ci indiquent, par exemple, qu’en
Allemagne, seulement 13,7 % des enfants âgés de
moins de 3 ans sont accueillis dans une structure
collective (12 %) ou chez une assistante maternelle
(1,6 %). Ces chiffres recouvrent néanmoins d’impor-
tantes disparités géographiques puisque ces modes
d’accueil concernent 40 % des enfants dans les
Länder de l’Est contre 8 % dans ceux de l’Ouest
(Statistisches Bundesamt, 2006). En France, 67 %
des enfants de moins de 3 ans sont gardés princi-
palement par les parents (63 %) ou un membre de
la famille, tandis que 18 % sont accueillis chez une
assistante maternelle, 10 % dans un établissement
d’accueil des jeunes enfants, 2 % vont à l’école
maternelle et 2 % sont gardés par une employée à
domicile (Ananian et Robert-Bobée, 2009). En Italie,
en 2005, 13,8 % des enfants de moins de 3 ans
étaient accueillis dans une crèche, publique ou
privée, (ISTAT, 2005).

Selon les pays, le statut des gestionnaires d’éta-
blissements d’accueil est soit public, soit privé. En
Allemagne, plus de 63 % des places d’accueil
collectif destinées aux enfants de moins de 6 ans
sont offertes par des prestataires privés dont les
deux tiers environ sont à but lucratif (Statistisches
Bundesamt, 2006). En France, 70 % des structures
monoaccueil sont gérées par des collectivités terri-
toriales (62 % par des communes), 26 % par des
associations, 2 % par des CAF et 1 % par des entre-
prises privées commerciales. Quant aux structures
multiaccueil, 56 % sont gérées par des communes,
36 % par des associations, 3 % par une entreprise
privée commerciale et 1 %
par une CAF (Bailleau,
2010). En Italie où les
crèches privées se sont
développées à un rythme
accéléré au cours de la
dernière décennie, celles-
ci représentent 38,9 %
des structures en 2004,
contre 6,7 % en 1992. On
peut parler à ce propos
d’un mouvement de pri-
vatisation des structures
collectives d’accueil. Au
Royaume-Uni, d’après le
National Audit Office,
le nombre de places
d’accueil offert par le sec-
teur privé pour les enfants
d’âge préscolaire (0-4 ans)
a augmenté de 90 %
entre 1997 et 2004, les trois
quarts de ces places étant

offertes par des entreprises privées ou le tiers secteur,
et le reste par les collectivités locales et les écoles
(Bryson et al., 2006). Au total, la confrontation de
ces données montre l’emprise variable du privé,
lucratif et non lucratif, sur le développement des
modes d’accueil collectif. Enfin, si on considère plus
précisément l’offre d’accueil des entreprises, les
résultats de l’enquête de la Fondation européenne
pour l’amélioration des conditions de vie et de travail
de Dublin réalisée en 2004-2005 (Letablier et al.,
2008) montrent que l’offre des entreprises en matière
de crèches est la plus généreuse au Royaume-Uni,
6 % des entreprises proposant un tel service à leurs
salariés, contre moins de 2 % dans les autres pays
(graphique ci-dessous). En France, les crèches d’entre-
prises sont en nombre limité comme l’indique l’en-
quête Familles et employeurs de l’Institut national
d’études démographiques, et restent localisées dans
des secteurs d’activité bien définis comme les
hôpitaux (Pailhé et Solaz, 2009). En revanche, les
entreprises, que ce soit du fait direct de l’employeur
par l’intermédiaire de la gestion du personnel ou de
celui des comités d’entreprise, tendent à s’engager
dans le soutien à l’accueil des enfants.

L’appel aux entreprises : des modalités
diverses

Si la déclinaison des objectifs de Barcelone s’inscrit
dans des contextes – et développe des outils – diffé-
renciés, l’appel aux entreprises pour qu’elles s’en-
gagent dans le développement de l’offre d’accueil
des jeunes enfants est un point commun des réfor-
mes. Outre la volonté affichée de diversifier les
acteurs intervenant dans ce champ politique, il
s’agit de faire appel à de nouveaux financeurs,

Source : European Survey on Working Time and Work-Life Balance- ECSW 200 (Letablier et al.,
2008).
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de promouvoir un « choix » important de modes
d’accueil pour les parents, d’associer davantage les
partenaires sociaux ainsi que la société civile dans
ce qui est construit parfois (en Allemagne par exemple)
comme une nouvelle « cause nationale ».

DDiifffféérreenntteess llooggiiqquueess dd’’iimmpplliiccaattiioonn
Si l’appel aux entreprises pour qu’elles s’investissent
davantage dans le développement des modes
d’accueil des enfants, et au-delà dans le soutien à
la parentalité de leurs salariés, est commun aux
quatre pays, les modalités de leur implication
répondent à des logiques différentes en fonction
des contextes institutionnels et politiques et, surtout,
en fonction des relations avec la puissance publique.

Une logique de responsabilité partagée
En Allemagne, les entreprises ont été directement
mobilisées dans les réformes de la politique familiale,
en amont dans le processus de décision comme en
aval dans la mise en œuvre de la politique (Veil,
2010 ; Klammer et Letablier, 2008). Les partenaires
sociaux sont parties prenantes de la nouvelle poli-
tique familiale au niveau de sa conceptualisation
comme à celui de sa mise en œuvre. Deux réformes
adoptées après le sommet de Barcelone traduisent
un changement majeur dans la conception de la
relation entre parentalité et emploi. Il s’agit, d’une
part, de l’instauration en 2007 d’un droit oppo-
sable à un service de garde pour les enfants de
moins de 3 ans (ce droit existait depuis 1995
pour les 3-6 ans) adopté à l’issue d’un « sommet
des crèches » réunissant les représentants de l’État,
des Länder et des communes et, d’autre part, de
la réforme du congé parental raccourci à douze
mois mais rémunéré à hauteur de 67 % du salaire
antérieur, qui s’applique aux enfants nés depuis le
1er janvier 2007. Dans un contexte marqué par une
faible fécondité et par une pénurie d’emplois qua-
lifiés, ces réformes inscrivent le modèle de famille
avec deux parents actifs sur l’agenda sociétal, en
rupture avec la tradition d’activité professionnelle
réduite, voire d’inactivité des mères allemandes. Il
s’agit désormais de permettre aux mères de rester
en emploi et aux actives de ne pas renoncer à la
maternité.

Ce changement de cap a pris la dimension d’une
cause nationale, mobilisant un large panel d’acteurs :
l’État, les partenaires sociaux, les associations carita-
tives et familiales, les fondations. Dès 1999, des
« pactes locaux pour la famille » se sont constitués
afin de faire évoluer les mentalités et les attitudes,
tant des collectivités locales que des entreprises,
vis-à-vis de la parentalité et l’accueil des enfants.
L’« Alliance pour les familles » créée en 2003 à
l’initiative du ministère de la Famille, et présidée
par le président du patronat allemand, le BDI
(Bundesverband der Deutschen Industrie e.V.) vise
à promouvoir l’action des entreprises en faveur des

familles. Le programme « Famille, facteur de succès »
(Erfolgsfaktor Familie) lancé en 2006 par le ministère
de la Famille, en coopération avec le patronat et les
syndicats, comporte un volet spécifique pour les
petites et moyennes entreprises : pendant deux ans,
à partir de 2009, les entreprises se verront restituer
50 % des coûts de fonctionnement des infrastructures
de garde qu’elles offrent par un financement du
fonds social européen. Pour mener à bien la « moder-
nisation » de sa politique familiale et assumer ce
tournant idéologique, le gouvernement allemand a
sollicité les entreprises qui ont répondu avec le
souci non seulement d’assurer leurs ressources en
main-d’œuvre, mais aussi dans un esprit de respon-
sabilité sociale, tant au niveau macro (national)
qu’au niveau micro, celui de la gestion de leur
ressources et de leur notoriété (Klenner, 2005).
Enfin, tant l’« Alliance » que les « pactes locaux »
pour les familles s’inscrivent dans une logique
territoriale de développement local visant à réunir
l’ensemble des acteurs concernés par la petite
enfance pour mettre en commun leurs idées et se
coordonner pour élaborer des projets, selon une
approche territorialisée de l’action publique. Un
rôle de coordination peut éventuellement être
endossé par l’exécutif municipal qui attribue un
rôle variable aux employeurs : ce rôle apparaît rela-
tivement marginal pour la ville de Francfort, mais
central dans celle d’Eschborn où les employeurs
cofinancent et coplanifient l’offre de services à la
petite enfance (Veil et Rouault, 2009).

Une logique de complémentarité-contractualisation
Cette logique, qui se traduit par l’instauration
d’une forme contractualisée de relations public-
privé, est particulièrement mise en évidence en
France où le gouvernement a cherché à étendre les
partenariats entre les CAF et les collectivités locales
à d’autres acteurs telles les associations et les
entreprises. La régulation des relations passe par le
contrat, afin d’instaurer une complémentarité des
partenaires. On pourrait aussi parler de « logique
partenariale », dans un cadre fortement régle-
menté. De fait, la contractualisation avec les CAF
est l’outil de la politique de l’enfance (et de la
jeunesse), contribuant à structurer l’offre locale
d’accueil et à construire une politique avec les
partenaires locaux. Les projets sont formalisés autour
d’objectifs et de priorités financières et politiques.
Ils mobilisent des outils qui permettent de fédérer
ces objectifs. Les employeurs contribuent égale-
ment au financement de la politique familiale par
l’intermédiaire des cotisations sociales et parti-
cipent à la gestion des CAF dans le cadre du système
paritaire de sécurité sociale. L’instauration d’un
« crédit impôt familles » par la Loi de finances 2004
permet aux entreprises de s’impliquer davantage
dans le développement des modes d’accueil en
rendant cet investissement attractif puisqu’elles
peuvent déduire de leurs bénéfices les dépenses
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dédiées à la création ou au fonctionnement de
places d’accueil. Parallèlement, les fonds spéciaux
d’aide à l’investissement dans l’accueil des jeunes
enfants, jusque-là réservés aux collectivités locales
et au secteur associatif, ont été ouverts aux entre-
prises à but lucratif que sont les entreprises de
crèches. L’appel aux entreprises, en France, inter-
pelle à la fois le service des ressources humaines et
les comités d’entreprises, chacun ayant sa logique
propre : une logique gestionnaire dans le premier
cas et une logique sociale dans l’autre. Ce partage
des responsabilités ne se retrouve pas dans les
autres pays.

Les contrats enfance et jeunesse, qui ont remplacé
en 2006 les contrats enfance et les contrats temps
libres, sont l’instrument de cette logique contrac-
tuelle. Dans un contexte où la régulation tutélaire
est traditionnellement forte, les principaux outils
de coordination entre les divers acteurs sont des
dispositifs descendants, institués au niveau central
mais sous la responsabilité des autorités muni-
cipales et départementales. Au niveau municipal,
ces contrats sont des outils de négociation bila-
térale, ou tripartite, entre financeurs (CAF, mairies,
associations et, plus récemment, entreprises). En
outre, depuis 2002, au niveau départemental, des
commissions départementales d’accueil des jeunes
enfants (CODAJE) réunissent, sous la présidence du
président du conseil général et la vice-présidence
de la CAF, l’ensemble des acteurs concernés par
la petite enfance : représentants du ministère de
l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports,
des communes, des associations gestionnaires,
professionnelles ou familiales, des salariés et des
employeurs, afin de favoriser la cohérence des poli-
tiques et des actions en matière de développement
des modes d’accueil, de veiller à leur adaptation
aux besoins des familles ainsi qu’à l’égalité d’accès
et à la qualité des modes d’accueil. Toutefois, le fait
que les acteurs non institutionnels – entreprises
privées, parents ou encore professionnels – restent
peu intégrés à ces structures de gouvernance expli-
que en partie les disparités territoriales de dévelop-
pement des structures d’accueil (Fraisse et al., 2008).

Une logique de substitution
Dans les pays où l’État joue un rôle plus faible en
matière de politique familiale, soit parce que ce
n’est pas le niveau pertinent de régulation comme
en Italie, soit parce que l’État laisse l’initiative à
d’autres acteurs comme au Royaume-Uni, les entre-
prises jouent un rôle important. Mais ce rôle n’est
que faiblement, voire pas du tout, coordonné avec
celui des pouvoirs publics. Les entreprises agissent
en fonction de leurs intérêts, mues surtout par une
logique de gestion de leurs ressources humaines,
cherchant à retirer de cet engagement un avantage
concurrentiel en termes d’attractivité de la main-
d’œuvre.

En Italie, malgré la mise en place de programmes
de financement à la fin des années 1990, et d’un
« plan extraordinaire pour le développement de
crèches » en 2006, l’accueil des jeunes enfants hors
de la famille reste limité. Non seulement les taux de
couverture sont faibles mais ils sont très variables
selon les régions : en 2005, les crèches municipales
accueillent environ 2 % des enfants de moins de
3 ans dans les régions du sud, 12 %-13 % dans les
régions du centre et du nord (ISTAT, 2008). L’inves-
tissement des entreprises, comme celui du secteur
associatif, s’inscrit dans cette défaillance de l’acteur
public. En 2005, les crèches privées représentent
près de 40 % de l’ensemble des structures collectives
(ISTAT, 2005). Depuis le début des années 2000,
outre des fonds d’investissement nationaux, votés
chaque année dans la loi de finances, des incitations
fiscales soutiennent les entreprises créant des places
d’accueil. Parallèlement, depuis 2005, les parents
salariés bénéficient de réductions (ou de crédits)
d’impôts pour les inciter à faire garder leurs enfants.
Mais ce sont surtout les grandes entreprises et en
particulier les entreprises publiques (hôpitaux, uni-
versités, municipalités, provinces), situées dans les
régions du nord, qui ont créé des places d’accueil,
en ayant recours à un opérateur extérieur comme
les entreprises de crèches ou les consortia de
coopératives. Jusqu’à présent, en Italie, comme en
Allemagne, la petite enfance n’est pas réellement
constituée en champ politique, les compétences et
les responsabilités s’inscrivent dans un principe
constitutionnel de subsidiarité en cascade. Depuis
le début des années 1990, l’offre privée a augmenté
en réponse à l’accroissement de la demande et à la
faiblesse de l’offre publique. Cette offre privée,
associative ou lucrative, s’est d’abord développée
de façon autonome et ce n’est que depuis le début
des années 2000 qu’elle est soutenue par des fonds
incitatifs. Mais, tant du point de vue de l’organi-
sation territoriale de la programmation que des
financements, la situation reste floue en raison
notamment des objectifs contradictoires contenus
dans les réformes des institutions. Il en résulte de
fortes disparités régionales en fonction de l’orienta-
tion politique et de la volonté d’agir des gouver-
nements régionaux (Pavolini, 2005). La diversité est
plus grande encore au niveau des municipalités qui
assument la responsabilité financière des services
d’accueil (Trancart et al., 2006).

De fait, l’Italie s’inscrit dans une logique de
délégation-substitution : les autorités publiques
laisent se déployer les initiatives privées qu’elles
commencent à soutenir financièrement. Le welfare-
mix qui en résulte assemble des initiatives locales
venant de la société civile et des mouvements de
sous-traitance de l’offre – publique, par délégation,
ou privée, par appels d’offre – à des entreprises de
crèches. Les différents acteurs, publics et privés,
se confrontent au sein de partenariats complexes,
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chaque partenaire ayant des exigences différentes à
chaque étape du projet : montage, investissement,
fonctionnement.

Une logique de juxtaposition
Au Royaume-Uni, au tournant des années 1990-2000,
les gouvernements travaillistes ont engagé des
réformes qui constituent ce qu’ils ont eux-mêmes
appelé une « révolution » – Childcare Revolution –
(Finding, 2010), faisant de la garde des enfants une
affaire publique. Les plans successifs, en 1998
(« National Childcare Strategy ») puis en 2004 (« Ten
years strategy »), ont amélioré l’accès aux congés,
maternité et parental, et ont instauré l’accès à une
préscolarisation à temps partiel, gratuite, pour les
enfants âgés de 3 ans à 4 ans (l’école primaire
commençant à l’âge de 5 ans). Les collectivités
locales sont en effet tenues désormais d’offrir douze
heures trente hebdomadaires (qui devraient passer
à quinze heures en septembre 2010) de préscola-
risation aux enfants de 3 ans révolus, pendant
trente-huit semaines. Pour atteindre cet objectif,
les collectivités locales peuvent acheter ces places
aux prestataires de leur choix. Moins de 60 % de
ces places seraient offertes par le secteur public en
Angleterre, et un peu plus en Écosse, au pays de
Galles et en Irlande du Nord (Babyliss et Sly, 2009 ;
Department for Education, 2010). Par ailleurs, cet
accueil se fait massivement à temps partiel :
l’enquête Childcare Survey of Parents de 2008
indique que les enfants de 0 à 4 ans accueillis dans
des modes de garde formels le sont pour des durées
de dix à quinze heures hebdomadaires ; ces chiffres
incluant la préscolarisation gratuite des 3-4 ans,
qui est le mode de garde le plus utilisé, laissent
supposer des durées sensiblement plus courtes pour
les 0-2 ans. Selon Chris Pascal et Tony Bertram
(2010, p. 83), la loi de 2006 définit ainsi « un
nouveau rôle des autorités locales, celui de réguler
l’offre d’accueil tout en ne leur permettant pas de
fournir elles-mêmes ces services… » (Childcare
Act 2006). Les autorités locales sont chargées de
veiller au bon fonctionnement du marché et à la
satisfaction des besoins. Il n’existe donc pas de
collaboration directe avec les entreprises. Celles
qui s’engagent dans cet investissement le font dans
une perspective de gestion de leurs ressources
humaines (sur les logiques d’engagement des entre-
prises, voir Ollier-Malaterre, 2008).

Ces quatre configurations de relations État-entreprises
soulignent des modes de recomposition des rela-
tions public-privé différenciés selon les pays. Un
jeu d’oppositions se dessine entre une logique de
contractualisation-complémentarité public-privé,
d’une part, et une logique de juxtaposition/substi-
tution qui passe par une délégation des respon-
sabilités, d’autre part. Ces logiques sont servies
par différents instruments : contrats de partenariat,
chèques services…

VVeerrss uunn mmaarrcchhéé ddeess sseerrvviicceess dd’’aaccccuueeiill ?? 
Les pouvoirs publics soutiennent l’implication des
entreprises dans le développement des structures
d’accueil des jeunes enfants par des incitations
financières et fiscales et des allègements de coti-
sations sociales visant à réduire sensiblement le
coût de leur investissement. Parallèlement, les
entreprises contribuent à solvabiliser la demande
de leurs salariés parents, notamment au moyen de
chèques services prépayés que ceux-ci peuvent
utiliser pour acheter des services de garde d’enfants
sur le marché. Cette forme d’implication des
employeurs, plus ou moins diffusée selon les pays,
est congruente avec la logique politique affichée
d’accroître le choix des parents, à l’opposé de la
logique « service public » de la petite enfance qui
prévaut dans les pays nordiques.

L’implication dans la solvabilisation des salariés-
parents : le succès croissant des chèques services
Les « vouchers » et chèques services prépayés sont
des instruments privilégiés par les entreprises et les
comités d’entreprises, ou leur équivalent, pour
s’impliquer dans l’accueil des enfants. Ce système
s’est particulièrement développé au Royaume-Uni
et en France ; il accompagne le processus de diver-
sification des modes d’accueil, en lien avec la
promotion du choix des parents. Il apparaît comme
le vecteur d’une logique marchande dans ce
secteur, tout en relevant des politiques sociales
d’entreprises. La réforme des chèques services en
France a fortement contribué à diffuser cet outil de
paiement des services d’accueil. Créé par la loi
« Borloo » de 2005 pour favoriser le développe-
ment des services à la personne, le chèque emploi
service universel (CESU) est largement utilisé par
les entreprises sous sa forme préfinancée comme
moyen de contribuer au paiement de services,
notamment de services d’accueil, de leurs salariés
parents. Ce titre de paiement à montant prédéfini,
financé tout ou partie par un employeur (public ou
privé), un comité d’entreprise, une mutuelle, une
caisse de retraite ou une collectivité territoriale,
permet ainsi d’alléger le coût des services pour
les familles. De son côté, l’employeur bénéficie
d’avantages fiscaux sur les aides versées à ses
salariés par CESU. Ces chèques services sont parti-
culièrement prisés par les comités d’entreprise. Ce
système est également bien développé au Royaume-
Uni sous la forme de « vouchers » dont le principe
est le même qu’en France. Introduit en 2006, il
permet aux salariés d’utiliser des chèques prépayés
par leur employeur pour régler une structure
d’accueil, publique ou privée, individuelle ou
collective, à condition que la structure soit agréée.
Ces chèques comportent des avantages fiscaux pour
l’employeur comme pour les salariés. Ce système
est partie prenante de la « révolution » des politiques
publiques britanniques en direction de la petite
enfance, incitant les entreprises à s’impliquer dans
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la mise en place d’un marché de l’accueil (Daune-
Richard et Letablier, 2009). L’utilisation de ces
« vouchers » reste cependant plus répandue dans
les grandes entreprises : d’après John Faragher (2008 a
et b), 88 % des entreprises de plus de mille cinq
cents salariés en offrent contre 49 % de celles
employant moins de cinquante salariés.

Le souci des politiques d’accueil de répondre aux
besoins toujours plus diversifiés des parents, ainsi
que leur engagement à promouvoir un choix de
plus en plus large de modes d’accueil, conduit à
la création d’un marché des services d’accueil de
la petite enfance où les demandeurs-parents
doivent avoir la possibilité de choisir leur pres-
tataire avec l’appui des aides publiques, tandis
que les offreurs (à but lucratif ou non) se trouvent
mis en concurrence, notamment par les procé-
dures d’appel d’offres. Dans les quatre pays, l’offre
privée se développe, soutenue à la fois par des
incitations fiscales et par des crédits incitatifs
nationaux, régionaux ou municipaux. Cette offre
privée est le fait du secteur associatif et, de plus en
plus, des entreprises de crèches qui ont émergé au
cours des dernières années et qui tendent désor-
mais à se regrouper en chaînes nationales et/ou
internationales. Elles offrent leurs services aux
entreprises et aux collectivités locales pour créer
des structures d’accueil et/ou les gérer. Les entre-
prises, comme les municipalités, délèguent de
plus en plus la création ou la gestion de structures
d’accueil à ces entreprises de crèches plutôt que
d’en assurer elles-mêmes la responsabilité (Daune-
Richard et al., 2007). Cette délégation contribue à
l’instauration d’un marché des services d’accueil
mettant en concurrence les associations (non
lucratives) avec des entreprises à but lucratif, par
le truchement des procédures d’appel d’offres. La
pénétration du marché de l’accueil par ces entre-
prises de crèches s’accompagne de la diffusion de
pratiques gestionnaires fondées notamment sur
une rationalisation du pilotage et l’optimisation du
remplissage. Cette ouverture aux prestataires privés
à but lucratif a été particulièrement effective en
Allemagne et en Italie où elle accompagne le
développement des structures d’accueil. Elle est
en progression en France et au Royaume-Uni.
Dans les quatre pays, cette ouverture génère un
glissement vers des formes de gouvernance plus
marchandes et plus concurrentielles.

���

Conclusion

Le développement de l’offre d’accueil des enfants
a été au cours de la dernière décennie une préoc-
cupation commune aux pays de l’Union européenne
et en particulier aux pays qui, comme l’Allemagne,

le Royaume-Uni ou l’Italie, n’avaient pas de poli-
tique explicite et instituée d’accueil des enfants, ou
comme la France où l’offre d’accueil reste insuffi-
sante. Les réponses apportées à l’augmentation des
besoins varient selon les pays non seulement en
fonction des objectifs et des priorités assignées aux
politiques mises en place mais aussi en fonction des
outils mobilisés pour atteindre ces objectifs, et des
acteurs impliqués. L’instauration d’une politique
d’accueil des enfants a été un changement profond
dans la conceptualisation du rôle de l’État dans
ce domaine, comme dans l’approche de l’enfance
et dans les représentations de leur éducation et
de leur bien-être, en particulier en Allemagne
(ex-Allemagne de l’Ouest) et au Royaume-Uni où
cette question était essentiellement l’apanage de la
famille. Dans ces deux pays, la mise en place d’une
politique d’accueil des enfants supposait un change-
ment radical des mentalités, notamment au regard
de l’éducation des enfants et du rôle des mères.
En France, où existait une politique d’accueil, les
réformes ont été moins radicales et ont surtout porté
sur les instruments de gouvernance et de pilotage,
notamment sur les conditions de financement.

Les quatre pays étudiés ici ont cependant en
commun de caler leurs réformes sur un principe
identique, celui de respecter et de mettre en œuvre
la liberté de choix des parents, ce qui les distingue
du modèle nordique fondé sur le développement
d’un service public d’accueil articulé à des prestations
essentiellement en nature. Cet objectif politique de
libre choix s’accorde avec une stratégie de diversi-
fication des formes d’accueil, des partenaires et
des formes de soutien aux parents.

L’appel aux entreprises pour qu’elles s’impliquent
dans cet objectif de développement des modes
d’accueil pour les enfants afin de permettre aux
mères de participer en plus grand nombre au
marché du travail est également un point commun
aux quatre pays. Toutefois, la confrontation des
logiques d’appel aux entreprises, comme de leur
implication, montre que cette mobilisation s’effec-
tue de manière différenciée selon les contextes
institutionnels, politiques et sociaux. Alors qu’en
Allemagne, les partenaires sociaux, le patronat et
les syndicats, ont été associés très directement,
au niveau fédéral comme au niveau local, à la
« modernisation » des politiques familiales, faisant
des entreprises un partenaire actif des réformes,
tel n’a pas été le cas dans les autres pays, en parti-
culier au Royaume-Uni où les relations État-
entreprises ont une teneur différente. Pour autant,
l’action des entreprises dans ce domaine, comme
dans le soutien à la parentalité en général, est
désormais articulée à des objectifs politiques
explicites à cet égard, contribuant ainsi à renforcer
la légitimité managériale de leur action. En
France, les entreprises s’insèrent dans l’action
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publique en tant qu’acteurs complémentaires, suscep-
tibles de contribuer au financement et au déve-
loppement des structures d’accueil, comme aussi
en Italie bien que sous une forme moins encadrée.

Si les entreprises se sont saisies diversement de ces
opportunités, leur implication se traduit par deux
changements majeurs : l’émergence d’opérateurs
privés à but lucratif dans le secteur de l’accueil,
d’une part, et le développement d’outils tels que
les chèques services qui contribuent à solvabiliser
les salariés parents, d’autre part. Ainsi, si très peu
d’entreprises offrent des structures d’accueil pour
les enfants de leurs salariés sur leur site, un nombre
croissant contribuent au financement de structures
et à la réduction des coûts d’accueil pour les
parents salariés. La diffusion de ces nouveaux

outils et l’introduction de nouveaux acteurs font
que l’on s’éloigne d’un système universel fondé sur
les droits des enfants, avec le risque de le lier
davantage au travail des parents et aux besoins
diversifiés des entreprises. En outre, la pénétration
des entreprises de crèches est porteuse d’une logi-
que nouvelle, plus gestionnaire et plus marchande
que la logique de l’intérêt général portée en parti-
culier par les associations, ou a fortiori un service
public.

En tout état de cause, le développement d’un
marché des services d’accueil de l’enfance, marqué
par des exigences de rationalisation, incite à repenser
les attentes en terme de qualité de ces services,
ancrées jusque-là sur des référents relationnels,
voire domestiques.
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